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ARTICLE 2
A la seconde phrase, aprés le taux :
« 2 % »,
insérer lemot :

« minimum ».

EXPOSE SOMMAIRE

N © DN559

L e présent amendement précise que I’ objectif de porter |’ effort national de défense a hauteur de 2 %

du PIB est un objectif minimum.

En effet, 2% est le minimum de la norme OTAN. Son secrétaire géenéral Jens Stoltenberg a dit
souhaiter que I’ effort national de défense des membres de I’ Alliance soit porté a2,5 % du PIB.

[l s'agit donc bien d’ un minimum minimorum.
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